




























































































































































DEPENSES RECETTES

ARTISTIQUE (Cachets + charges + dépenses)

1600,00   

3600,00 Sub GrandAng 5000,00

1700,00 Gond Pont 11000,00

1700,00 Partenariat bars 550,00

500,00

600,00 Auto-financement 450,00

9700,00 17000,00

PRESTATIONS DE SERVICE

4500,00

600,00

800,00

1000,00

400,00

7300,00

17000,00 17000,00

Pub Sortir

Sacem

Frais Administratifs

SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL

TOTAL GENERAL

 

Square One

Commixtus

Beijinhos et Copaiba

Sowat

Tract,affiches,pub radio

Location sono + lumières + techniciens

Inis Free

Emilie Hédou Trio

BUDGET PRÉVISIONNEL MUSICALES DE GOND-PONTOUVRE 2026



CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE GOND-
6

Entre :

La commune de Gond-Pontouvre, représentée par son maire en exercice, Monsieur Gérard DEZIER, 
ci-après désigné la commune,

Et,

loi de 1901, et inscrite en préfecture le 18 juin 1982, sous le N° 82-86, représentée par Bernard 
-après désigné

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des termes et des conditions du partenariat entre la 
Les musicales 2026 », 33ème édition, qui 

se déroulera du 27 février au 7 mars 2026.

Ce festival se compose de 3 concerts, 2 cafés concerts et 1 concert spectacle, ouverts au public et 
gratuits.

Article 2

L-R-24-003664 se charge de la 
production des spectacles composant la programmation des Musicales.

:

-
de la programmation du festival ;

- De la mise en place des moyens techniques et artistiques (instruments de musique, sonorisation, 
;

-

- D des « supports de communication » (affiches/flyers/tracts...), de la distribution dans 
les commerces et la fourniture de programmes dans les mairies du canton autres que Gond-
Pontouvre.

-

- Des frais de SACEM,



Article 3 : Engagement de la commune

différents spectacles des Musicales, et organise une conférence de presse afin de présenter la 
programmation du festival aux médias locaux.

si besoin, et les repas des artistes.

La commune assure également la conception de tous les supports de communication.

11

La commune versera 50 % de la subvention, soit 5

l équilibré de 17 , 
comme détaillé dans le budget prévisionnel joint en annexe de la présente convention.

à la production des spectacles inclus dans la 
programmation des musicales.

Article 4 : la programmation

:

Vendredi 27 février : Square One - 20h30 Salle Joséphine Baker
Samedi 28 février : Commixtus - 20h30 - Salle Joséphine Baker
Mardi 3 mars : Café concert Sowat - 19h - La Cervoiserie
Jeudi 5 mars : Café concert InisFree - 19h -
Vendredi 6 mars : Beijinhos - 20h30 - Salle Joséphine Baker
Samedi 7 mars : Emilie Hédou trio - 20h30 - Salle Joséphine Baker

Article 5 : Résiliation

6. En cas de non-respect
-ci 

À Gond-Pontouvre, le 03/02/2026

Le Maire, Gérard DEZIER                                                                                    Le Président, Bernard MERLE









CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES COMMUNES DE GOND-PONTOUVRE, RUELLE SUR 
TOUVRE, MAGNAC-SUR-TOUVRE, TOUVRE ET ASPIC

POUR L DE LA MANIFESTATION « LA TOUVRE EN FÊTE » 2026

Entre :

La commune de Touvre, représentée par son maire, Madame Brigitte Baptiste,

La commune de Gond-Pontouvre, représentée par son maire, Monsieur Gérard Dezier,

La commune de Ruelle sur Touvre, représentée par son maire, Monsieur Jean-Luc Valantin,

La commune de Magnac-sur-Touvre, représentée par son maire, Monsieur Cyrille Nicolas,

Ci-après désignées « Les communes »

Et,

« ASPIC » , régie par la loi de 
1901, représentée par M. Gilles Guinot, habilités ,

Ci-après désignée « ASPIC »

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des termes et des conditions du partenariat entre 
les communes et ASPIC de la manifestation « La Touvre en fête » 2026 qui se 
déroulera du 29 au 31 mai.

Cet événement se compose ouvertes
au public et gratuites.

Article 2

se charge de :

- intervenants appelés à intervenir dans le cadre 
de la programmation ;

- la mise en place des moyens techniques et artistiques (instruments de musique, sonorisation, 
éclairage, assurance du matériel la programmation ;

- , flyers, tracts la 
programmation dans les publications ou médias locaux ;

- la mise en place, avec le concours des quatre communes, des moyens techniques nécessaires à la 
programmation ;

- la prise en charge des frais administratifs

Article 3 : Engagement des communes

Les communes se chargent de :



- la mise à disposition ASPIC, à titre gracieux, du ou des lieux accueillant les 
différentes animations, 

- organisation une conférence de presse afin de présenter la programmation.

- la distribution des supports de communication

En contrepartie des engagements « ASPIC » détaillés la présente 
convention, chaque commune lui verse une participation financière de 3 200 sur présentation 

. Chaque commune de versera 50 % de la subvention à la 
signature, soit 1

Les communes prennent acte des démarches de
animations incluses dans la 

programmation.

Article 4 : la programmation

e 
ventions demandées aux autres partenaires. La programmation est détaillée dans 

un dépliant annexé à la présente convention.

Article 5 : Résiliation

La présente convention est conclue pour l de « La Touvre en Fête » 2026. En cas de non 
des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-

en demeure.

À Touvre, le La Maire, Brigitte Baptiste

À Gond-Pontouvre, le Le Maire, Gérard Dezier

À Ruelle-sur-Touvre, le Le Maire, Jean-Luc Valantin

À Magnac-sur-Touvre, le Le Maire, Cyrille Nicolas

À Angoulême, le Pour ASPIC, Gilles Guinot


